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      Médias et immigration

     

     

     

    À ma mère,

    Mame Touty Dieng,

    
      Toujours présente parmi nous,
    

    Ainsi que son amour,

    En son absence forcée.

     

     

     

     

    
      
      Remerciements

     

     

     

    
      C’est l’autre moment agréable de la rédaction de cet ouvrage : témoigner mon attachement et ma gratitude à ma compagne chérie, Blandine Acclassato, pour son affection, sa tendresse et sa patience, qui rendent les journées éclatantes de beauté et me sont éminemment précieuses. Je ne suis pas sûr de toujours en être méritant.
    

    Mes pensées riantes, heureuses, rejoignent également les enfants, Pathé, Oumy, Mame Ami et Joanna ; ils m’incitent continûment à un effort d’exemplarité. Qu’ils éprouvent ici la tendresse persistante d’un père déposant sur leur front nimbé toute sa fierté pour ce qu’ils sont, pour leur agir.

    
      L’une et les autres comprendront mon souhait d’y associer un hommage au professeur Jean Widmer, lequel m’a fait découvrir le rapport de réciprocité entre discours et société ainsi que la manière dont ils se constituent mutuellement.
    

     

     

     

    
      
      1. Le fait migratoire

     

     

     

    
      Du début du xviii
      e
       à la fin du xix
      e
       siècle, la population européenne est passée de quelque 180 millions d’habitants à près de 400 millions d’habitants (hors Russie)
      
            1
          
      , accroissement qui n’a cessé de se poursuivre malgré les guerres. La révolution industrielle a été le formidable moteur de cette augmentation. Parallèlement aux progrès hygiéniques et au relèvement du niveau de vie en Europe, s’est installée durant cette période une paupérisation durable ayant provoqué un déferlement des migrations, d’abord interne au continent. Il existe une corrélation très forte, à partir de 1830, entre l’excédent naturel de la population européenne et l’émigration, un quart de siècle plus tard, vers d’autres régions du monde, principalement vers l’Afrique, les Amériques et l’Océanie.
    

    
      Mais dès l’après-guerre, la tendance s’inverse sous l’effet conjugué de la baisse de la natalité et du vieillissement de la population européenne
      
            2
          
      . La stagnation du niveau de peuplement du continent est essentiellement due à l’arrivée des populations extra-européennes (en provenance des anciens protectorats et colonies). Le xx
      e
       siècle s’annonce ainsi comme le siècle des déplacements d’un type tout à fait nouveau pour l’Europe : pour la première fois de son histoire, en effet, ce continent connaît une immigration massive. Longtemps terre d’émigration, l’Europe est devenue, à son tour et par flux successifs, territoire d’immigration. La forte migration qu’elle connaît résulte de plusieurs facteurs structurels combinés, d’abord initiés par l’Europe elle-même : guerre et industrialisation (nécessité de renforts en soldats, besoin croissant de main-d’œuvre), puis externes : économiques (la pauvreté s’aggrave dans le monde), démographiques (le nombre de jeunes avoisine les 60 % de la population mondiale, par exemple, et une majorité de pays rencontrent des difficultés à émerger économiquement), politiques (les instabilités politiques déversent des populations entières sur les routes), culturels (le modèle des sociétés européennes, malgré d’épisodiques contestations, fait toujours rêver) et déjà environnementaux…
    

    
      La question des étrangers est intimement liée à celle de l’immigration
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       et celle-ci renvoie immédiatement et absolument à la mobilité, au déplacement. Réfléchir sur l’immigration commande donc d’analyser en amont le processus d’émigration, depuis le pays d’origine des migrants. L’effort de compréhension exigerait de la sorte d’identifier à la fois les raisons de l’émigration et les modalités par lesquelles celle-ci s’effectue : les raisons aux fondements de la décision d’émigrer, le choix des itinéraires, souvent tributaire des ressources disponibles (la disponibilité des routes et leur qualité en termes de coût et de sécurité des transports par exemple), la circulation de l’information à propos de ces itinéraires, les parents et relations établies dans les pays de destination, etc.
    

    L’on peut faire l’hypothèse que l’émigration découle de plus en plus d’une décision collective, notamment familiale. Les conditions de voyage, de plus en plus pénibles, et nécessitant un investissement affectif et matériel substantiel, ne dissuadent guère les migrants de s’imposer des risques inconsidérés jusque, dans certains cas, à la mise en péril de leur vie. Le savoir sur les processus d’émigration, aux répertoires d’actions variés, requiert l’analyse des dispositifs d’action collective qui les enclenchent, depuis leur planification jusqu’à leur mise en œuvre.

    Par ailleurs, l’étude de l’immigration explore le problème de l’identité des migrants. En effet, « ceux qui connaissent une grande mobilité physique connaissent aussi, souvent, une grande variabilité dans leur compréhension d’eux-mêmes » (Berger et al, 1986 [1966])4. L’immigration modifie également l’identité des autochtones/nationaux du fait de son caractère dynamique et continu. L’anthropologue Denys Cuche (1997)5 l’a relevé, « toute culture est sans cesse travaillée par des rapports sociaux internes et externes » parmi lesquels cette « force des migrations qui “dans le silence transforment notre monde” » (Hall, 1996 ; Mattelart et Neveu, 2003)6.

    
      D’autre part, le contact entre migrants et autochtones affecte leurs imaginaires respectifs dans l’État ou la communauté d’accueil. Historiquement, les autochtones, et principalement les membres dominants de leur société, ont développé un discours sur l’autre, sur l’étranger, qualifié d’étrange, de barbare, de primitif. Cet ethnocentrisme, sublimé en quelque sorte, est mis à mal dès lors que la communauté entre en relation avec l’autre, sur son territoire propre. Le comportement de cet autre semble heurter des habitudes stabilisées au sein de la société d’accueil et, inversement, l’étranger lui-même se trouve en face d’attitudes qu’il peut trouver surprenantes. Les jugements sociaux charrient alors, du fait d’incompréhensions réciproques, des expressions telles que 
      distance culturelle, racisme 
      ou 
      xénophobie, 
      expressions anxiogènes par leur ambiguïté. Anxiogènes en ce que les notions qu’elles recouvrent sont floues et souvent négativement investies, et ambiguës parce qu’elles ne renvoient pas, ou pas toujours, à une réalité factuelle.
    

    Double problème donc : d’un côté, interaction entre identités multiples et de l’autre, rencontre d’imaginaires collectifs différents. Sur ce double mouvement de flux et de reflux peut parfois s’échouer le comportement réciproque (inadapté ?) des communautés en présence. Il suffit effectivement qu’un corps structuré, en l’occurrence l’État, se sente suffisamment stable et homogène pour que l’arrivée plus ou moins importante d’étrangers en son sein tende à redéfinir la structure étatique initiale ; et la situation seconde coïncidant avec l’arrivée des immigrés ne saurait être identique à la situation première qui précède cette arrivée. L’on voit bien le problème d’équilibres et de repères soulevé par ces nouveaux arrivants, notamment lorsque ces arrivées sont perçues par les autochtones comme massives, incontrôlées, voire plus ou moins non souhaitées. Il n’est pas nécessaire, pour leur perception dans l’opinion publique du pays d’accueil, que les arrivées soient réellement massives. Leur charge émotive tient souvent lieu de leur réalité.

    
      Le thème de l’immigration est de ce point de vue connexe à celui des étrangers (
      i
      . 
      e
      . immigrés)
      
            7
          
      , lesquels supposent l’existence d’un groupe, d’un État, en mesure variablement de les accueillir. Car l’accueil relève de la stratégie et requiert un geste conscient et volontaire de la part de celui qui détient un territoire, un « lieu propre », pour reprendre l’expression de Michel
       
      de Certeau (1990)
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      . Différente de la tactique dont usent les immigrés pour s’installer dans ladite société, cette stratégie (politique et sociale par exemple) de l’accueil constitue ainsi un nœud d’enjeux sociaux explicatifs de l’attention des médias et de plusieurs acteurs sociaux (entreprises, syndicats, pouvoirs publics, etc.). C’est sans doute
       aussi le facteur explicatif qui installe l’immigration en tant qu’objet d’étude au cœur de plusieurs disciplines des sciences sociales : économie, droit, démographie, sociologie, sciences politiques, etc.
    

    
      En outre, tout groupe ou État est doté d’une « identité qui repose, pour une part non négligeable, sur des stratégies d’exclusion » (Dayan, 1992)
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      , lesquelles séparent de façon meuble, transposées à la migration, les autochtones des allogènes, les nationaux des non-nationaux. Avant que les sociétés n’épousent les valeurs d’universalisme, la séparation se concevait plus aisément ; l’on faisait une distinction morale et politique entre le membre du groupe et l’individu (dans sa conception juridique de sujet non citoyen) qui lui était extérieur : les Romains se comportaient de manière barbare à l’égard des généraux ennemis vaincus, parce qu’à leurs yeux un étranger n’était pas de la même espèce qu’un Romain.
       
      « Même les trois religions monothéistes faisaient la distinction entre ceux du dedans et ceux du dehors » (Wallerstein, 1997 [1988])
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      , avec des conséquences tout aussi dramatiques pour les non-coreligionnaires.
    

    
      Alexis de Tocqueville (1992 [1840])
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       soutient que les sociétés démocratiques occidentales, au contraire, se caractérisent par une valeur générale et dominante, celle de l’égalité, à l’influence de laquelle la cruauté de type aristocratique est condamnée, extirpée, de leur mode de fonctionnement. Néanmoins, demeurent à l’intérieur de ces démocraties des inégalités de genre et des inégalités de statut, à l’endroit des étrangers notamment, parce que l’inégalité sociale est inhérente à toute configuration sociale. La raison de cette inégalité entre nationaux et non-nationaux doit par conséquent être recherchée dans les fondements même des sociétés démocratiques modernes et dont les postulats sont au minimum de deux ordres.
    

    Le premier postulat a fait l’objet d’un travail approfondi du sociologue Abdelmalek Sayad. Réfléchissant sur l’immigration algérienne en France, il a mis en évidence le fait que « l’étranger (le “non-national”) n’est soumis à la compétence et à l’autorité de l’État dont il ne participe pas, mais sur le territoire duquel il réside, qu’en raison de sa présence et pour le temps de sa présence – présence d’un statut différent de celui du national sur ce territoire. Le fait d’être immigré, poursuit-il, est loin d’être un élément neutre dans tout le système des appréciations et des jugements qu’on porte, en cas de délit par exemple, sur le délinquant » (Sayad, 1999)12.

    La diversification des provenances complexifie également le problème de l’immigration. Chambovey (1995)13, travaillant sur la politique de contingentement de l’immigration en Suisse, a relevé que « l’intensification des migrations [de peuplement] est aussi associée à une diversification des provenances ». Si le phénomène de diversification est connu depuis longtemps au Canada (Marois et George, 1989)14, aux États-Unis (Daniel, 1996)15 et plus largement dans les anciens pays colonisateurs (Angleterre, France, Portugal…), il est d’apparition récente dans les pays européens nordiques.

    De même, les représentations sociales des nationaux n’embrassent pas de la même façon les étrangers. L’une des raisons que l’on peut envisager concerne leur position fréquente dans l’espace social. Parce qu’ils « recommencent leur vie », les primo-migrants occupent souvent des emplois précaires et instables et cela se ressent immanquablement dans leur intégration. Naturellement, cela dépend pour beaucoup de leur pays de provenance. Aussi, ne perçoit-on pas de la même façon un Allemand ou un Américain qu’un Chilien ou un Algérien : l’on désignera d’étranger l’Autrichien, le Belge ou le Français, cependant que le Chilien, le Thaïlandais ou le Congolais héritera, lui, du qualificatif d’immigré. Il y a une hiérarchisation manifeste opérée selon nos nationalités.

    Le parcours de vie antérieur à leur émigration est également à considérer. Ce point a été développé par Sanromá et alii, (2008)16 qui se sont appuyés sur les travaux de Shields et al, (1998)17, Friedberg (2000)18 et Duleep et al, (1997)19 : « […] the human capital acquired in origin is different depending on the type of country the immigrant comes from. Thus the greater the distance in terms of language and culture, and the greater the difference in the degree in the economic development, the less portable human capital acquired abroad becomes and the greater the initial inequality on the job market in comparison with native population (Shields and Weathley Price, 1998 ; Friedberg, 2000). On the other hand, the lesser the portability, the greater...
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